
Conseil d’établissement 
Séance du 14 mars 2023 

Délibération n°9 
Portant avis de la convention-cadre de coopération académique entre CY Cergy Paris Université et 

le Learning Planet Institute 

Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret n°2019-1095 du 28 octobre 2019 portant création de CY Cergy Paris Université et 
approbation de ses statuts ; 
Vu la délibération du conseil d’établissement du 14 mars 2023 portant avis sur la convention-cadre de 
coopération académique CY – Learning Planet Institute, 

Considérant qu’une convention-cadre de coopération a été conclue le 05 avril 2019 entre le Centre de 
recherches interdisciplinaires – devenu le Learning Planet Institute depuis 2021 – et l’Université de 
Cergy-Pontoise – devenue CY Cergy Paris Université depuis le 1er janvier 2020 ; qu’elle arrive à 
échéance le 04 avril 2023,  

Considérant que cette collaboration a porté ses fruits et que les parties entendent la renouveler, 
approfondir leur coopération et élargir leurs champs d’intervention communs,  

Considérant que par l’intermédiaire de la convention-cadre, les parties encouragent les échanges 
académiques et de recherche, la mise en place d’actions conjointes dans une perspective de transition 
environnementale et sociétale,  

Considérant que la poursuite desdites actions requiert le renouvellement de la convention-cadre et de 
l’intégration du Learning Planet Institute comme partenaire stratégique au sein de l’Alliance,  

Considérant dès lors que le partenariat avec le Learning Planet Institute est renouvelé pour une durée 
de 5 ans,  

Après en avoir délibéré : 

Vote 

Nombre de membres en exercice : 49 Pour : 36 
Nombre de membres présents : 27 Contre : 0 
Nombre de membres représentés : 9 Abstentions : 0 
Membres absents et non représentés : 13 Non-participation : 0 



Transmise au rectorat le : 13 avril 2023 
Publiée le : 13 avril 2023  

En application de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 
d’un recours devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et de sa transmission au recteur, en cas de délibération à caractère réglementaire.  

Article 1er : 

Le conseil d’établissement émet un avis favorable sur la signature par le président de la convention-

cadre de coopération académique entre CY Cergy Paris Université et le Learning Planet Institute telle 

qu’annexée à la présente délibération. 

Article 2 : 

La présente délibération sera transmise au recteur de la région académique d’Ile-de-France, chancelier 
des universités, et entrera en vigueur à compter de sa publication. 

Article dernier : 

La directrice générale des services et l’agent comptable de l’université sont chargés, pour ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération. 

Le président de CY Cergy Paris Université, 

Laurent GATINEAU 






















